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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5851 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la Clinique Psychiatrique d’Embats à Auch (Enveloppe complémentaire - Revalorisation salariale SEGUR des 
personnels non médicaux) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique Psychiatrique d’Embats à Auch pour la Clinique Psychiatrique d’Embats à Auch, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  320000078 
EG FINESS : 320780109 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la Clinique 
Psychiatrique d’Embats à Auch est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

 

- au titre d’une enveloppe complémentaire pour les revalorisations salariales négociées dans le 

cadre du SEGUR de la santé pour les personnels non médicaux : 648 € (Compte 

d'imputation N°4-8) 

-  

Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement à la signature de l’avenant à 

l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Psychiatrique d’Embats à Auch et 
l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
du Gers sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5852 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la Clinique Saint Clément à Saint Clément de Rivière (Enveloppe complémentaire - Revalorisation salariale SEGUR des 
personnels non médicaux) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique Saint Clément à Saint Clément de Rivière pour la Clinique Saint Clément à Saint Clément 
de Rivière, 
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ARRETE 

 

EJ FINESS :  340010099 
EG FINESS : 340010149 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la Clinique Saint 
Clément à Saint Clément de Rivière est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

 

- au titre d’une enveloppe complémentaire pour les revalorisations salariales négociées dans le 

cadre du SEGUR de la santé pour les personnels non médicaux : 740 € (Compte 

d'imputation N°4-8) 

-  

Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement à la signature de l’avenant à 

l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Saint Clément à Saint Clément de 
Rivière et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5853 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la Clinique la Pergola à Béziers (Enveloppe complémentaire - Revalorisation salariale SEGUR des personnels non 
médicaux) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SASU 
Clinique la Pergola à Béziers pour la Clinique la Pergola à Béziers, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  340000082 
EG FINESS : 340780121 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la Clinique la 
Pergola à Béziers est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

 

- au titre d’une enveloppe complémentaire pour les revalorisations salariales négociées dans le 

cadre du SEGUR de la santé pour les personnels non médicaux : 1 345 € (Compte 

d'imputation N°4-8) 

-  

Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement à la signature de l’avenant à 

l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SASU Clinique la Pergola à Béziers et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5854 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la Clinique Rech à Montpellier (Enveloppe complémentaire - Revalorisation salariale SEGUR des personnels non 
médicaux) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique Rech à Montpellier pour la Clinique Rech à Montpellier, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  340000355 
EG FINESS : 340780758 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la Clinique Rech à 
Montpellier est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

 

- au titre d’une enveloppe complémentaire pour les revalorisations salariales négociées dans le 

cadre du SEGUR de la santé pour les personnels non médicaux : 2 081 € (Compte 

d'imputation N°4-8) 

-  

Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement à la signature de l’avenant à 

l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Rech à Montpellier et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5855 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la Clinique la Lironde à Saint Clément de Rivière (Enveloppe complémente - Revalorisation salariale SEGUR des 
personnels non médicaux) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
CLINEA à Puteaux pour la Clinique la Lironde à Saint Clément de Rivière, 
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ARRETE 

 

EJ FINESS :  920030269 
EG FINESS : 340780766 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la Clinique la Lironde 
à Saint Clément de Rivière est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

 

- au titre d’une enveloppe complémentaire pour les revalorisations salariales négociées dans le 

cadre du SEGUR de la santé pour les personnels non médicaux : 1 567 € (Compte 

d'imputation N°4-8) 

-  

Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement à la signature de l’avenant à 

l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS CLINEA à Puteaux et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 7 décembre 2021 

 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2021-12-07-00050 - Arrêté 2021-5855 Clinique Lironde FIR 2021 18



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2021-12-07-00051

Arrêté 2021-5856 Clinique Stella FIR 2021

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2021-12-07-00051 - Arrêté 2021-5856 Clinique Stella FIR 2021 19



1 

  

 

 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5856 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la Clinique Stella  Entre Vignes (Enveloppe complémentaire - Revalorisation salariale SEGUR des personnels non 
médicaux) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique Stella Entre Vignes pour la Clinique Stella Entre Vignes, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  340000371 
EG FINESS : 340780782 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la Clinique Stella  
Entre Vignes est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

 

- au titre de l’enveloppe complémentaire pour les revalorisations salariales négociées dans le 

cadre du SEGUR de la santé pour les personnels non médicaux : 2 214 € (Compte 

d'imputation N°4-8) 

-  

Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement à la signature de l’avenant à 

l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Stella Entre Vignes et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5857 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la Clinique Saint Antoine à Montarnaud (Enveloppe complémentaire - Revalorisation salariale SEGUR des personnels 
non médicaux) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique Saint Antoine à Montarnaud pour la Clinique Saint Antoine à Montarnaud, 
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ARRETE 

 

EJ FINESS :  340000389 
EG FINESS : 340780790 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la Clinique Saint 
Antoine à Montarnaud est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

 

- au titre de l’enveloppe complémentaire pour les revalorisations salariales négociées dans le 

cadre du SEGUR de la santé pour les personnels non médicaux : 1 167 € (Compte 

d'imputation N°4-8) 

-  

Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement à la signature de l’avenant à 

l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Saint Antoine à Montarnaud et 
l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5858 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la Clinique Saint Martin de Vignogoul à Pignan (Enveloppe complémentaire - Revalorisation salariale SEGUR des 
personnels non médicaux) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique Saint Martin de Vignogoul à Pignan pour la Clinique Saint Martin de Vignogoul à Pignan, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  340000454 
EG FINESS : 340780931 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la Clinique Saint 
Martin de Vignogoul à Pignan est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

 

- au titre de l’enveloppe complémentaire pour les revalorisations salariales négociées dans le 

cadre du SEGUR de la santé pour les personnels non médicaux : 1 354 € (Compte 

d'imputation N°4-8) 

-  

Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement à la signature de l’avenant à 

l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Saint Martin de Vignogoul à Pignan et 
l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5859 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la Clinique la République à Séméac (Enveloppe complémentaire - Revalorisation salariale SEGUR des personnels non 
médicaux) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique la République à Séméac pour la Clinique la République à Séméac, 
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ARRETE 

 

EJ FINESS :  650000276 
EG FINESS : 650780729 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la Clinique la 
République à Séméac est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

 

- au titre d’une enveloppe complémentaire pour les revalorisations salariales négociées dans le 

cadre du SEGUR de la santé pour les personnels non médicaux : 653 € (Compte 

d'imputation N°4-8) 

-  

Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement à la signature de l’avenant à 

l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique la République à Séméac et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation Départementale 
des Hautes-Pyrénées sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5860 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la Clinique Maladies Mentales le Piétat à Barbazan Debat (Enveloppe complémentaire - Revalorisation salariale SEGUR 
des personnels non médicaux) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA MEDICA 
France à Barbazan Debat pour la Clinique Maladies Mentales le Piétat à Barbazan Debat, 
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ARRETE 

 

EJ FINESS :  650000284 
EG FINESS : 650780737 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la Clinique Maladies 
Mentales le Piétat à Barbazan Debat est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

 

- au titre d’une enveloppe complémentaire pour les revalorisations salariales négociées dans le 

cadre du SEGUR de la santé pour les personnels non médicaux : 638 € (Compte 

d'imputation N°4-8) 

-  

Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement à la signature de l’avenant à 

l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA MEDICA France à Barbazan Debat et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation Départementale 
des Hautes-Pyrénées sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5861 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la Clinique Sensévia à Osseja (Enveloppe complémentaire - Revalorisation salariale SEGUR des personnels non 
médicaux) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
CLINEA à Puteaux pour la Clinique Sensévia à Osseja, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  920030269 
EG FINESS : 660780214 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la Clinique Sensévia 
à Osseja est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

 

- au titre d’une enveloppe complémentaire pour les revalorisations salariales négociées dans le 

cadre du SEGUR de la santé pour les personnels non médicaux : 735 € (Compte 

d'imputation N°4-8) 

-  

Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement à la signature de l’avenant à 

l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS CLINEA à Puteaux et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5862 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la Clinique le Pré à Théza (Enveloppe complémentaire - Revalorisation salariale SEGUR des personnels non médicaux) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA Clinique 
le Pré à Théza pour la Clinique le Pré à Théza, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  660000142 
EG FINESS : 660780248 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la Clinique le Pré à 
Théza est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

 

- au titre d’une enveloppe complémentaire pour les revalorisations salariales négociées dans le 

cadre du SEGUR de la santé pour les personnels non médicaux : 1 673 € (Compte 

d'imputation N°4-8) 

-  

Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement à la signature de l’avenant à 

l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique le Pré à Théza et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5863 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la Clinique du Roussillon à Perpignan (Enveloppe complémentaire - Revalorisation salariale SEGUR des personnels non 
médicaux) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
CLINEA à Puteaux pour la Clinique du Roussillon à Perpignan, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  920030269 
EG FINESS : 660780735 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la Clinique du 
Roussillon à Perpignan est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

 

- au titre d’une enveloppe complémentaire pour les revalorisations salariales négociées dans le 

cadre du SEGUR de la santé pour les personnels non médicaux : 1 479 € (Compte 

d'imputation N°4-8) 

-  

Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement à la signature de l’avenant à 

l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS CLINEA à Puteaux et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5864 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Château de Coulorgues à Bagnols sur Cèze (Revalorisation salariale SEGUR des personnels non médicaux) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et l’ASVMT à 
Saint Paulet de Caisson pour le Château de Coulorgues à Bagnols sur Cèze, 
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ARRETE 

 

EJ FINESS :  300000247 
EG FINESS : 300002128 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Château de 
Coulorgues à Bagnols sur Cèze est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

 

- au titre d’une enveloppe complémentaire pour les revalorisations salariales négociées dans le 

cadre du SEGUR de la santé pour les personnels non médicaux :  39 900 € (Compte 

d'imputation N°4-8) 

-  

Cette reprise s'effectuera en une seule fois à la signature de l’avenant à l’annexe financière au 

socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’ASVMT à Saint Paulet de Caisson et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5867 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier de Vic-Fezensac (Aide exceptionnelle en trésorerie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier de Vic-Fezensac, 
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ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  320780216 
EG FINESS : 320000185 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
de Vic-Fezensac est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre d’une aide exceptionnelle en trésorerie : 200 000 € (Compte d’imputation N°4-10) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement à la signature de l’avenant à 
l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier de Vic-Fezensac et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier de Vic-
Fezensac et le Directeur de la Délégation Départementale du Gers sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5870 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier de Lourdes (Projet investissement – Site Unique) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier de Lourdes, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  650780158 
EG FINESS : 650000045 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
de Lourdes est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre d’une aide pour la phase intermédiaire du projet investissement (site unique) : 932 000 

€ (Compte d’imputation N°4-2-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement à la signature de l’avenant à 
l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier de Lourdes et l’Agence Régionale 
de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier de 
Lourdes et la Directrice de la Délégation Départementale des Hautes-Pyrénées sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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Décision ARS Occitanie n° 2021-5896 

Dossier 2877 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122.21 et R.6122-23 à 
R.6122-44 relatifs aux autorisations, L.6123-1 relatif aux conditions d’implantation de certaines 
activités de soins et des équipements matériels lourds, L.6124-1 relatif aux conditions techniques 
de fonctionnement, R.6123-1 à R.6123-127 relatifs aux conditions d’implantation de certaines 
activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 à D.6124-481 relatifs aux 
conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

- Vu la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système 
de santé ;  

- Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 modifiée organisant la sortie de l'état d'urgence sanitaire ; 

- Vu la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence sanitaire 
jusqu’au 17 février 2021 et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;  

- Vu la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire jusqu’au 1er juin 
2021 ;  

- Vu la loi n°2021- 689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire ; 

- Vu l’ordonnance n° 2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des 
régimes d’autorisation des activités des soins et d’équipements matériels lourds ;  

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret n° 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des 
régimes d’autorisation des activités de soins et d’équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre Ricordeau en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire à compter du 17 
octobre 2020 ; 

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté n° 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé 
de l’ARS Occitanie ; 

- Vu l’arrêté ARS OC n°2021-0429 en date du 16 juin 2021 fixant le calendrier de dépôt des 
demandes d’autorisations d’activité de soins et d’équipement matériel lourds pour l’année 2021 du 
2 juillet 2021 au 1er septembre 2021 ;  

- Vu l’arrêté ARS OC / 2021-2722 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone 
d’implantation, et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipement matériels 
lourds au 16 juin 2021 ;  
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- Vu l’arrêté du 7 novembre 2020 modifiant l'arrêté du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures 
générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l'état 
d'urgence sanitaire et dans ceux où il a été prorogé et notamment son article 15 qui suspend les 
procédures d'autorisation, de renouvellement, de conversion et de regroupement des activités de 
soins et des équipements matériels lourds jusqu'au terme de l'état d'urgence sanitaire soit le 1er juin 
2021 ; 

- Vu l’arrêté du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie 
de crise sanitaire ;  

- Vu la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 en date du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

- Vu la demande présentée par la SAS Nephrocare Gard, en vue d’obtenir l’autorisation de 
modification des conditions d’exécution d’exercer l’activité de soins d’insuffisance rénale chronique 
selon la modalité dialyse à domicile; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 1er décembre 2021 ; 

 
Considérant que cette demande de modification des conditions d’exécution de l’autorisation 
d’exercer l’activité de soins d’insuffisance rénale chronique selon la modalité dialyse à domicile 
constitue une modification substantielle au sens de l’article D.6122-38 II du Code de la Santé 
Publique nécessitant le dépôt d’un dossier en fenêtre et devant faire l’objet d’un avis de la Commission 
Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie Occitanie ;  

Considérant que la demande est sans incidence sur le nombre d’implantions autorisées en IRC pour 
la modalité de dialyse à domicile sur la zone du Gard, 

Considérant que la SAS Nephrocare Nîmes est déjà autorisée à exercer l’activité d’IRC selon la 
modalité « unité de dialyse médicalisée » et « centre », 

Considérant que cette demande de modification des conditions techniques de fonctionnement de 
l’autorisation d’IRC selon la modalité de dialyse à domicile répond aux priorités du SRS : 

- en favorisant le parcours du patient insuffisant rénal chronique notamment par le développement de 
dialyse hors centre permettant notamment la fluidité du parcours de soins, 

- en préparant le patient au traitement de la suppléance, 

Considérant que cette demande sera adossée au centre d’hémodialyse Nephrocare de Nîmes, 

Considérant que cette demande permettra également de maintenir la qualité de l’offre de soins 
proposée pour la population dans la zone du Gard, 

Considérant qu’au regard du dossier présenté en appui de la demande, les conditions d’implantation 
et techniques de fonctionnement sont respectées, 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément 
à l’article L.6122-5 du code susvisé, 

Considérant que le promoteur s’engage à respecter les conditions techniques de fonctionnement 
liées à l’activité de soins de suite et de réadaptation. 

 
DECIDE 

 

ARTICLE 1   La demande de la SAS Nephrocare Gard (EJ :940023849) en vue d’obtenir une 
modification des conditions d’exécution de son autorisation d’exercer l’activité de soins 
d’insuffisance rénale chronique selon la modalité d’hémodialyse à domicile sur le site de 
la SAS Nephrocare Nîmes ( ET : 300008588) est acceptée. 

ARTICLE 2   Cette décision est sans effet sur la durée de validité des autorisations d’activité de soins 
de l’insuffisance rénale chronique qui est prolongée dans les conditions prévues par 
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l’article 3 IV de l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime 
des autorisations d’activité de soins et des équipements matériels lourds.  

 
ARTICLE 3   Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 

ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 
au plus tard quatre ans après cette notification. 

 
 La mise en œuvre de la modification des conditions d’exécution de l’autorisation devra 

être déclarée sans délai au Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 
ARTICLE 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

dans les six mois suivant la déclaration de mise en œuvre de l’équipement matériel lourd 
concerné, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la 
santé publique. 

 
ARTICLE 5  Pour le renouvellement de cette autorisation, son titulaire adresse la demande de 

renouvellement de son autorisation à l'agence régionale de santé au plus tard quatorze 

mois avant l'échéance de l'autorisation conformément aux dispositions prévues à l’article 

L.6122-10 du code de la santé publique. Après avoir examiné les éléments mentionnés 

à l'article L. 6122-2, la compatibilité de l'autorisation avec le schéma régional ou 

interrégional de santé ou en cas de refus du titulaire de l'autorisation de la concertation 

mentionnée à l'article L. 6122-5, l'agence régionale de santé peut enjoindre à celui-ci de 

déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées à l'article L. 6122-9, 

ainsi que les résultats de l'évaluation mentionnée à l'article L. 6122-5. 

 
ARTICLE 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du 
Ministre des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans la même condition de délai (le tribunal 
administratif peut notamment être saisi par l’application informatique « télérecours 
citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »). 

 
ARTICLE 7 Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie, et le Directeur départemental du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région. 

 
 

  Fait à Montpellier, le 23 décembre 2021 

  
 
  Pierre RICORDEAU 
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